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 Résumé 
 Le présent document contient le rapport final sur l’exécution du budget de 
l’Opération des Nations Unies au Burundi et présente sur l’actif, le passif et le solde 
du fonds au 30 juin 2009 en ce qui concerne l’Opération des Nations Unies au 
Burundi des renseignements qui peuvent être récapitulés comme suit : 

(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Rubrique Montant 

Liquidités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  65 988,0 

À déduire : passif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  57 599,0 

 Disponibilités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8 389,0 

Quotes-parts non acquittées et autres sommes à recevoira . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 229,0 

 Solde du fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 618,0 
 

 a Y compris un montant de 1 026 000 dollars au titre des quotes-parts à recevoir des États 
Membres. 

 Le rapport contient également des informations sur les recettes et les dépenses 
de l’Opération des Nations Unies au Burundi. 

 La décision que l’Assemblée générale est invitée à prendre est énoncée dans la 
section III du rapport. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le mandat de l’Opération des Nations Unies au Burundi (ONUB) a été défini 
par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1545 (2004). En application de la 
résolution 1692 (2006) du Conseil, il est arrivé à échéance le 31 décembre 2006.  
 

  Dissolution administrative 
 

2. Les activités de liquidation de l’Opération des Nations Unies au Burundi, y 
compris la liquidation de ses actifs, ont été exécutées entre le 1er janvier et le 30 juin 
2007. 
 

  Liquidation des actifs 
 

3. Les renseignements relatifs à la liquidation définitive des actifs de l’Opération 
des Nations Unies au Burundi figurent dans le rapport du Secrétaire général paru 
sous la cote A/63/551, dont l’Assemblée générale a pris note dans sa résolution 
63/288. 
 
 

 II. Exécution du budget 
 
 

4. Comme indiqué ci-dessous dans le tableau 1, le montant total des recettes de 
l’Opération des Nations Unies au Burundi s’élève à 836 902 000 dollars ainsi 
répartis : 819 080 000 dollars au titre des quotes-parts des États Membres, 
16 241 000 dollars au titre des intérêts créditeurs et 1 581 000 dollars au titre de 
recettes diverses ou accessoires. L’Assemblée générale a ouvert des crédits 
équivalant au montant total des quotes-parts pour financer le fonctionnement de 
l’Opération des Nations Unies au Burundi.  

5. Les dépenses pour la période du 21 avril 2004 au 30 juin 2009 se sont élevées 
à 722 037 000 dollars et ont été en partie compensées par l’annulation 
d’engagements d’exercices antérieurs, d’un montant de 35 607 000 dollars, de sorte 
que le montant net des dépenses s’est élevé à 686 430 000 dollars. Le solde inutilisé 
des crédits ouverts pour l’Opération des Nations Unies au Burundi s’est élevé à 
150 472 000 dollars, dont 140 854 000 dollars ont été restitués aux États Membres. 
Au 30 juin 2009, le solde du fonds s’élevait à 9 618 000 dollars. 
 

  Tableau 1 
Recettes, dépenses et solde du fonds pour la période  
allant de la création (21 avril 2004) au 30 juin 2009 
(En milliers de dollars des États-Unis) 
 
 

Rubrique Montant 

Recettes  

Quotes-parts mises en recouvrement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 819 080,0 

Intérêts créditeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 241,0 

Recettes diverses ou accessoires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 581,0 

 Montant total des recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 836 902,0 
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Rubrique Montant 

Dépenses  

Dépensesa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 722 037,0 

Annulation d’engagements d’exercices antérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (35 607,0) 

 Montant net des dépenses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 686 430,0 

Solde inutilisé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 472,0 

Sommes portées au crédit des États Membres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (140 854,0) 

 Solde du fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 618,0 
 

 a Y compris les ajustements sur exercices antérieurs d’un montant de 1 776 000 dollars et  
les prestations dues à la cessation de service d’un montant de 4 000 dollars. 

 
 

6. Les disponibilités et le passif de l’Opération des Nations Unies au Burundi 
sont présentés ci-dessous dans le tableau 2, avec le solde du fonds au 30 juin 2009. 
 

  Tableau 2 
Disponibilités, passif et solde du fonds au 30 juin 2009 
(En milliers de dollars des États-Unis) 
 
 

Rubrique Montant 

Liquidités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 988,0 

À déduire : passif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 599,0 

 Disponibilités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 389,0 

Quotes-parts non acquittées et autres sommes à recevoira . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 229,0 

 Actif net . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 618,0 

 Solde du fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 618,0 
 

 a Y compris un montant de 1 026 000 dollars au titre des quotes-parts à recevoir d’États 
Membres. 

 
 
 

 III. Décision que l’Assemblée générale est invitée à prendre 
 
 

7. Le Secrétaire général propose que le solde de trésorerie de 8 389 000 
dollars qui était disponible sur le compte spécial de l’Opération des Nations 
Unies au Burundi au 30 juin 2009 soit porté au crédit des États Membres. 

 


